
Une étiquette carbone qui tarde à percer le marché

Aiguiser sa conscience environnementale est devenu une façon de réussir son marketing. Pourtant, les industriels d’ici n’envisagent pas encore les étiquettes carbones sur leurs produits alimentaires.

par Josianne Haspeck

Un peu partout dans le monde, on remarque que les industriels poussent leur éthique environnementale plus loin en apposant une étiquette CO2 sur leurs articles. Celle-ci affiche la quantité de dioxyde de carbone (CO2) émise, soit tout au long du cycle de vie du produit ou lors d’une étape précise comme la production ou la distribution. On vise ainsi la responsabilisation des industriels, des détaillants et des consommateurs. On souhaite communiquer les conséquences écologiques des produits courants et encourager la réduction de ces impacts. Car, selon les choix de consommation que l’on privilégie, il est possible de contribuer à la protection de l’environnement puisque le CO2 est le principal gaz responsable de l'effet de serre à l’origine du réchauffement climatique.

L’Europe en avance

Depuis le 2 avril 2008, deux centres commerciaux E. Leclerc du nord de la France expérimentent l’affichage du bilan CO2. À côté de son coût, les clients du supermarché voient — en rayon et sur leur facture — un nouveau chiffre indiquant la quantité estimée de gaz à effet de serre induite par la production, la distribution et la consommation du produit. Le transport n’est pas pris en compte dans cette première étape simplifiée.

Dans le cas du groupe Casino, qui a mis en place une étiquette CO2 sur les articles de sa marque, l’indice carbone donne la quantité de CO2 émis pour 100 grammes de produit. Les émissions ont été calculées sur l’ensemble de son cycle de vie : étapes agricoles, fabrication, transport, emballages et distribution. Pour faciliter la comparaison d’un produit par rapport à un autre, une règle allant du jaune clair au vert foncé indique s’il a un faible ou un fort impact environnemental. Ces graduations ont été établies avec l’Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie (Ademe). La question d’harmonisation de ces démarches d’étiquetage est soulevée compte tenu des deux façons rapportées ici.

En Allemagne, un projet pilote a été mis en branle à la suite d’une initiative britannique. Six entreprises allemandes laissent le Product Carbon Footprints (PCF) mesurer leur taux d’émissions nécessaires à la production, l’utilisation et le traitement des déchets engendrés par leurs produits. Le PCF calcule, à partir des données recueillies, le potentiel de réduction des émissions dans toute la chaîne de production et la meilleure rentabilité dans l’utilisation des matières premières. Cet essai permettra aux entreprises de discerner l’avantage compétitif des produits affichant un bilan carbone le plus neutre possible. 

En Grande-Bretagne, 15 entreprises participent à ce programme, les consommateurs bénéficiant en plus d’une étiquette pouvant orienter plus facilement leurs achats. Selon un institut de recherche meneur dans le développement durable en Europe, l’Öko-Institut, le projet est en discussion en Autriche et en Suisse. Au Royaume-Uni, le gouvernement souhaite élaborer une méthodologie standard qui évaluera tous les produits et services sur la même base. Le ministère de l’Environnement est devenu partenaire de l’entreprise Carbone Tust qui a, depuis quelques années, mis au point la méthode de calcul des émissions carbone utilisée dans le pays. Le Bureau britannique des standards partira de cette méthodologie pour développer une version nationale. Le numéro 1 britannique de la distribution, Tesco, appose déjà un indice carbone sur plusieurs de ses articles. 
Même au Japon, le gouvernement a invité les fabricants à afficher sur leurs emballages la quantité de dioxyde de carbone émise. 

Le Québec, loin derrière

De ce côté de l’océan, l’étiquette carbone est encore méconnue. Toutefois, Cascades tente actuellement d’obtenir la certification suédoise EPD (Environmental Product Declaration). Le système EPD international cherche à aider les organisations à communiquer l’impact environnemental de leurs produits, biens et services. Pour ce faire, l’entreprise québécoise a établi son bilan carbone en tenant compte des émissions de carbone produites au cours des diverses étapes de fabrication de son papier fin recyclé, comprenant la production des matières premières, leur transport et la gestion des déchets. La chargée de projet en développement durable, Valérie Demers, estime que ce type d’initiative gagnera en popularité.

En ce qui a trait à l’industrie alimentaire, le Centre interuniversitaire de recherche sur le cycle de vie des produits, procédés et services (CIRAIG) n’a pas entendu parler d’une entreprise qui comptait entreprendre ce genre de projet si ce n’est Liberté, fait savoir Daniel Normandin, chef de la direction. Selon lui, il s’agirait d’un seul chef de file agroalimentaire d’ici pour lancer le bal. 
La directrice générale de Commensal, Sophie Labrecque, estime que les entreprises en agroalimentaire en sont encore à mettre en place de « plus petites » expériences de développement durable à propos de l’emballage notamment. Selon elle, afficher un indice carbone, c’est plutôt complexe étant donné que cela signifie qu’il faut contrôler le cycle de vie du produit, dont la distribution, et que le défi actuel de l’industrie, c’est justement la traçabilité du produit. 

« Il n’y a pas de démarche organisée, mais des démarches volontaires, soutient M. Normandin. Ce type d’initiative est fait à partir d’entreprises qui voient venir l’avènement du marché vert. » Liberté a adopté la vision de cycle de vie dans sa démarche d’analyse environnementale pour ses produits. Notamment, en ce qui a trait à l’emballage, le fabricant de yogourts est à la recherche de solutions de remplacement ayant moins d’impacts sur l’environnement. Ayant ajouté, depuis 2005, des principes fondateurs basés sur le développement durable dans sa mission d’entreprise, elle a envisagé d’apposer l’étiquette carbone sur ses produits. 

Selon le coordonnateur au développement durable, Dominic D’Amours, un sondage mené auprès de leur clientèle a démontré qu’il est plus important pour celle-ci que l’emballage soit recyclable. « L’étiquette carbone semble avoir plus ou moins d’influence sur leur choix, indique-t-il. De plus, si nous sommes les premiers à l’afficher, il n’y aura pas de comparaison sur le marché. Nous nous intéressons à cette approche et nous recherchons des partenaires, mais il faudrait que la méthodologie soit encadrée. Si le marché du carbone est mis en place ici, les consommateurs commenceront peut-être à se poser davantage de questions sur ce qu’ils achètent. »

Selon M. Normandin, l’arrivée de l’étiquette carbone peut survenir rapidement. « D’ici cinq ans, on devrait voir apparaître de façon progressive de l’information relative à la performance environnementale des produits, pense-t-il. Plus les consommateurs vont réclamer cette information, plus des entreprises de la distribution voudront la fournir et plus il y aura de pression sur les fournisseurs. » M. D’Amours estime que les fournisseurs sont prêts à partager leurs données CO2. « La prochaine étape sera de rencontrer les fournisseurs et de les impliquer dans la démarche », croit-il.
« Lorsqu’il y aura un nombre suffisant d’entreprises qui auront pris ce virage, le gouvernement souhaitera légiférer en ce qui a trait à cette information, croit M. Normandin. Il existe déjà des normes ISO par rapport à la communication environnementale et le gouvernement canadien a établi des directives pour l’encadrer, mais il n’y a aucune pression réglementaire pour l’entreprise à afficher cette information. » 

Il semble qu’une fois de plus le Québec soit à la traîne des démarches du vieux continent. Beaucoup de chemin reste encore à franchir, mais il suffit d’un courageux précurseur pour que le vent tourne en la faveur de notre planète. 


